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CENTRE HOSPITALIER D’AUCH 

 
Le Préfet du Gers Étienne GUÉPRATTE et le directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
de Midi-Pyrénées, Jean-Luc LEBEUF, ont réengagé une séquence de dialogue sur la situation du centre 
hospitalier d’Auch (CHA). 
 
Une délégation composée des représentants des personnels de la Confédération Générale du Travail a été 
reçue ce jour à la préfecture. À la suite d’un dialogue ouvert, responsable et serein, les décisions suivantes ont 
été actées : 
 
- sur la communication du rapport de l’Inspection Générale des Affaires Sociales : le directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Midi-Pyrénées, Xavier CHASTEL, et le Préfet du Gers Étienne 
GUÉPRATTE relaieront par un courrier cette demande auprès de Madame la Ministre des affaires sociales et 
de la santé, Marisol TOURAINE. Ce courrier lui sera adressé dans la journée. 
 
- sur la direction de l’établissement : le directeur du CHA souhaite, après une affectation à la tête de cet 
hôpital, faire évoluer sa carrière administrative en s’inscrivant dans le plus proche mouvement de mutation. 
Des mesures transitoires sont d’ores et déjà prévues par l’ARS de Midi-Pyrénées pour assurer la continuité de 
la direction, sous la forme d’un directeur intérimaire, puis de la nomination d’un nouveau directeur au terme de 
la procédure règlementaire de recrutement. 
 
- sur la situation budgétaire: l’ARS est particulièrement attentive à cette situation jugée actuellement difficile. 
Elle va engager la mise en place d’un plan de redressement et de retour à l’équilibre qui devra être conduit en 
liaison avec les personnels médicaux et non médicaux.  
Aucune réorganisation ne pourra ainsi intervenir sans une concertation préalable et approfondie des 
personnels et des instances. Des groupes de travail seront mis en place par la direction dans les meilleurs 
délais.  
Dans l’immédiat, l’ARS s’engage à accompagner cette démarche et à soutenir financièrement l’établissement. 
 
Une prochaine rencontre est fixée le dix octobre 2012 à la préfecture avec les mêmes participants. 
 
Le Préfet, l’ARS et les participants à cette réunion se réjouissent de la qualité du dialogue ainsi restauré, qui a 
permis de trouver une issue favorable au conflit. 

 

 
Auch, le 29 septembre 2012 


